I. Continuité écologique : définition et enjeux

La continuité écologique se définit par la libre circulation des espèces biologiques, dont les poissons migrateurs (salmonidés, lamproies, anguilles) ainsi que par le bon déroulement du transport naturel des sédiments. 

Les ouvrages hydrauliques barrant les cours d'eau en travers constituent des obstacles :

· à l'écoulement des eaux entraînant une augmentation artificielle de la profondeur de l'eau et la réduction de sa vitesse induisant son réchauffement et une diminution de sa teneur en oxygène ;

· aux transports sédimentaires et aux déplacements des espèces biologiques. Ils ont ainsi un impact négatif sur la continuité écologique et par conséquent sur le bon état écologique des cours d'eau.

Pour diminuer l'impact de ces ouvrages sur la continuité écologique, des mesures peuvent être mises en oeuvre :

· ouverture des vannes ;

· mise en place d'un dispositif de franchissement pour assurer la montaison (circulation de l'aval vers l'amont) et la dévalaison (circulation de l'amont vers l'aval) des poissons migrateurs. 

Ces dispositifs doivent répondre à des critères techniques précis, nécessitant des compétences en hydrauliques : cote et dimension au cm près des éléments constitutifs des ouvrages, prise en compte des caractéristiques hydrologiques du site aménagé...... Ainsi, le propriétaire doit donc faire appel à un bureau d'étude pour réaliser un projet de dispositif.

Cependant, la mise en place de tels dispositifs n'assure qu'un rétablissement partielle de la continuité écologique. Seul l'effacement de l'ouvrage permet le rétablissement complet.

Le contexte du Pas-de-Calais

L’article L.432-6 du Code de l’Environnement impose depuis 1991 sur les cours d’eau de la Canche, la Ternoise et l’Authie et depuis 2002 sur certains affluents de la Canche, à tous les ouvrages constituant un obstacle à la libre circulation des poissons migrateurs d’être franchissable en permanence par la faune piscicole. Au total, 133 ouvrages sont concernés.

Ces cours d'eau sont ainsi cloisonnés du faite de la forte densité d'ouvrages sur le linéaire du cours d'eau. Ces ouvrages sont de dimensions modestes et souvent en mauvais état. A l'origine, ils servaient à l'utilisation de la force hydraulique ou à l'irrigation des parcelles voisines. Actuellement, les usages de ces ouvrages sont très divers : hydroélectricité, alimentation en eau (pisciculture, protection incendie, process fabrication des industries). Certains ouvrages sont maintenus fermés pour l'aspect patrimonial. Les propriétaires riverains attachent également aux ouvrages fermés des fonctions qui sont dans la plupart des cas sans fondement : maintien des zones humides, lutte contre les inondations.Aussi, il y a un attachement très fort de la population au maintien fermé des ouvrages.
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Le cadre juridique lié à cette problématique est également complexe. De nombreux textes juridiques s'articulent : loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques, loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique, la directive cadre sur l'eau d'octobre 2000... Le plupart des ouvrages du Pas-de-Calais sont ainsi assimilables à des fondés en titre rendant la procédure administrative plus compliquée pour traiter ces ouvrages.

Suite à une première phase de concertation et face à l'opposition de la population à l'application de la législation, les services de l'Etat ont mis en oeuvre un certain nombre d'actions administratives (mise en demeure) et pénales (verbalisation). Ces premières actions ont échoué : annulation des arrêtés de mise en demeure et relaxe des propriétaires verbalisés.

Suite à ces premiers échecs et afin de relancer la concertation et d'aider les propriétaires à se mettre en conformité avec leurs obligations, un programme global sous maîtrise d'ouvrage publique a été mis en place avec des financements. Dans ce cadre a été proposé à chaque propriétaire une solution d'aménagement de son ouvrage avec un plan de financement.

II. Sanctions des propriétaires 

Malgré ce programme global, un certain nombre de propriétaire ont refusé l'étude qui leur a été proposé. Il est donc important de poursuivre ces contrevenants. En effet, ils sont infraction depuis 1991. D'autre part, leurs ouvrages n'étant pas franchissables par les poissons migrateurs cela rend inutile les aménagements qui sont réalisés (sous maîtrise d'ouvrage publique) en amont de leur ouvrage. Enfin par la directive cadre sur l'eau, l'Etat français doit atteindre l'objectif de rétablissement de la continuité écologique pour 2014 sur ces cours d'eau. 

L'objectif du SDPE est le rétablissement de la libre circulation des poissons migrateurs. In propriétaire est verbalisé lorsque les autres moyens (concertation, sanctions administratives..) n'ont pas permis d'obtenir les résultats souhaités.

Pour ces propriétaires, il est proposé de mettre en oeuvre la démarche suivante lors des poursuites :

· Propriétaire ayant déposé un dossier validé par le SDPE (prise d'un arrêté préfectoral) mais n'ayant pas réalisé les travaux dans les délais

Deux options sont envisageables :

· Le propriétaire a un plan de financement des travaux : le SDPE demande à ce qu'il s'engage sur un échéancier de réalisation des travaux avec mise en place d'astreinte passé le délai.

· Le propriétaire n'a pas de plan de financement (par exemple, son dossier ne répond pas aux critères des financeurs) : le SDPE demande à ce que le propriétaire s'engage par le biais d'une convention avec un maître d'ouvrage public à ce que son ouvrage soit aménagé conformément aux critères des financeurs et du SDPE (projet réalisé dans le cadre du programme global cité plus-haut). 

· Propriétaire n'ayant pas déposé de dossier validé par le SDPE 

Le propriétaire devra déposer un dossier répondant au cahier des charges fourni par le SDPE. Ce dossier devra être validé par le SDPE. Un délai d'exécution des travaux sera fixé dans l'acte de validation du dossier.

Vannage manoeuvrable
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